
202 0  DILT  2  DFA  :  Budget  annexe  du  service  technique  des  transpo r t s
automobiles  municipaux  – Compte  adminis t ra t if  2019

Le  Conseil  de  Paris,  

Vu  l’instruc tion  budgé ta i r e  et  comptable  M4  ;

Vu  les  budge ts  primitif  et  supplém e n t a i r e  de  l’exercice  2019  du  budge t  annexe  du
service  technique  des  transpor t s  automobiles  municipaux  délibérés  par  le  Conseil
de  Paris  lors  des  séances  des  10,  11,  12  et  13  décemb r e  2018  et  des  8,  9,  10  et  11
juillet  2019;

Vu  la  décision  modificative  n°1  du  budge t  annexe  du  service  technique  des
transpor t s  automobiles  municipaux  délibérée  par  le  Conseil  de  Paris  lors  de  la
séance  des  12,  14  et  15  novembr e  2019;

Vu  le  compte  de  gestion  pour  l’exercice  2019  du  budge t  annexe  du  service
technique  des  transpor t s  automobiles  municipaux  rendu  par  le  direc teu r  régional
des  finances  publiques  d’Île- de- France  et  de  Paris  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  des  23  et  24  juillet  2020,  par  lequel  la  Maire
de  Paris  soume t  à  son  approba t ion  le  compte  adminis t ra t if  du  budge t  annexe  du
service  technique  des  transpor t s  automobiles  municipaux  pour  l’exercice  2019  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Paul  SIMONDON  et  Antoine  Guillou  au  nom  de  la  1 ère

Commission  ;

Délibère  :

Article  1     : Le  compte  administ r a t if  du  budge t  annexe  du  service  technique  des
transpor t s  automobiles  municipaux  pour  l’exercice  2019  est  arrê t é  en  dépens es  et
en  recet t e s  ainsi  qu’il  suit  :

SECTION  D’INVESTISSEMENT

DEPENSES

Les  crédits  de  l’exercice  2019  ont  été  arrê t és  à  (décision  modifica tive  n°1)  :
16  309  408,00   euros
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Le  montan t  des  manda t s  émis  s’élève  à  : 8  616  282,51  euros  
Déficit  cumulé  au  31  décembr e  2018  :   néant

RECETTES

Les  recet t e s  de  l’exercice  2019  ont  été  évaluées  à  (décision  modifica tive  n°1)  :  
16  309  408,00   euros

Le  montan t  des  titres  émis  s’élève  à  : 10  397  459,80  euros
Excéden t  cumulé  au  31  décembr e  2018  : 5  618  586,52  euros

BALANCE

Dépenses  : 8  616  282,51  euros
Recet tes  : 10  397  459,80  euros
Solde  d’exécution  2019  : 1  781  177,29  euros

8.000
Excéden t  cumulé  au  31  décembr e  2019  :                                                                    
7  399  763,81  euros

SECTION  D’EXPLOITATION

DEPENSES

Les  crédits  de  l’exercice  2019  ont  été  arrê t és  à  (décision  modifica tive  n°1)  : 
36  190  000,00  euros

Le  montan t  des  dépens es  manda té e s  s’élève  à  :                 35  214  684,90
euros
Déficit  d’exploita tion  au  31  décemb r e  2018   repor t é  :   néant

RECETTES

Les  recet t e s  de  l’exercice  2019  ont  été  évaluées  à  (décision  modificative  n°  1)  :
36  190  000,00  euros
Le  montan t  des  recet t e s  titrées  s’élève  à  :    35  614  014,05  euros
Excéden t  d’exploita tion  au  31  décemb r e  2018  repor t é  (après  affecta tion)  :
2  003  437,40  euros

BALANCE

Dépenses  : 35  214  684,90  euros
Recet tes  : 35  614  014,05  euros
Solde  d’exécution  2019  : 399  329,15  euros
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Excéden t  cumulé  au  31  décembr e  2019  :           
2  402  766,55  euros

Article  2     : Le  montan t  des  plus- values  net tes  de  cessions  d’actif  s’élève  à
550  424,39  euros.  L’excéden t  d’exploitat ion   (2  402  766,55  euros)  sera  donc
affecté  au  financem e n t  des  dépens es  d’investisse m e n t  à  hauteu r  de  550  424,39
euros  et  repris  en  recet t e  de  fonctionne m e n t  à  hauteu r  de  1  852  342,16  euros.  

Article  3     : Le  solde  d’exécution  positif  de  la  section  d’investisse m e n t ,  d’un  montan t
de  
7  399  763,81  euros  (hors  RAR),  sera  repris  en  section  d’investisse m e n t  et  inscri t
en  recet t e s  de  cette  section  (R  001- Solde  d’exécution  positif  repor t é)  au  budge t
suppléme n t a i r e  2020.
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